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Vie pratique
Info Seniors

Contrats d'entretien: gare à l'arnaque!

«Je dois encore payer un abonnement de service pour un appareil TV

que je ne possède plus: est-ce normal?» Nadia B.

Ce type de mésaventure est
malheureusement fréquent:

afin de s'assurer contre les

risques de pannes parfois
coûteuses de leur appareil TV, de

nombreuses personnes souscrivent

un contrat d'entretien pour
lequel elles paient des primes
mensuelles; or, même si elles

lui-ci soit honoré»! La phrase
est comique, mais son effet est
sévère: en définitive, la personne

signataire se voit contrainte
de payer Fr. 100 - par mois
pendant 5 ans pour l'assurance

d'un poste TV et d'une vidéo.
Elle paiera donc un montant total

de Fr. 6000-, bien supérieur

<( IL EST UTILE DE PRENDRE CONSEIL AUPRÈS

D'UNE ASSOCIATION DE CONSOMMATEURS.»

cèdent ou remplacent leur
appareil, elles restent liées par un

contrat d'entreprise, régi par
les articles 363ss du Code des

Obligations, qui n'est pas
résiliable avant une échéance
souvent fort lointaine.

Une entreprise bien connue

pour ce genre de pratique va
même jusqu'à proposer des

pseudo-annulations de contrats
d'entretien en établissant un
nouvel engagement qui porte la

mention: «Ce contrat annule le

précédent pour autant que ce-

à la valeur à neuf des appareils,
afin de couvrir des frais de
réparation qui restent très éventuels

pendant la période considérée.

Ceci est parfaitement inacceptable

du point de vue d'une

éthique commerciale dans le

cas d'espèce, mais c'est légal.

Contrats annuels

Fort heureusement, de
nombreux commerces et entreprises

proposent des contrats
d'entretien qui débutent au ter¬

me de la période de garantie
couvrant l'appareil acquis et
qui sont renouvelables d'année

en année. Ces offres sont ainsi

respectueuses du consommateur

du point de vue de la durée

et de l'étendue de son

engagement contractuel. Il n'en
demeure pas moins que les

contrats d'entretien pour les

appareils TV et vidéo ne sont
généralement guère avantageux

pour le client. Faisons le

compte: à raison de Fr. 30 - par
mois, soit Fr. 360 - par année,
le bénéficiaire du contrat aura
payé déjà après deux ans un

montant supérieur à la valeur
d'un appareil TV standard.

Avant de conclure un tel

contrat, qui engage irrémédiablement

pendant de longues
années, il est utile de prendre
conseil auprès d'une association

de consommateurs ou d'un
service social. Il conviendra
d'examiner si le montant de la

prime est en rapport avec la

valeur de l'appareil, si les dépla¬

cements du réparateur ainsi

que le remplacement de

l'intégralité des pièces défectueuses

sont compris et si le contrat
prévoit des conditions de
résiliation dans un délai raisonnable.

Il y aura lieu également de

vérifier que les services assurés

mentionnent un délai court,
généralement 24 heures, pour la

prise en charge de l'appareil en

panne ainsi que la remise en

prêt d'un appareil de même

catégorie pendant la durée des

travaux de réparation.
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